
 Projet Back-Card pour le retour de la Fraternité dans la RÉPUBLIQUE.

 Deux inventions qui sont enregistrées à l'INPI (Institut National de la Protection Industrielle), 
supportent ce Projet Back-Card :

 Références officielles : 
- INPI Brevet Réf : 04 02874000 du 19/03/04, pour un nouveau support pour carte à puce, et
- INPI Brevet Réf : 0511987 000 du 28/11/05, pour sa garantie d'identité par la présence d'une 
pastille biométrique.

 Cette Back-Card servira de carte d'aide à la communication dont tout individu civilisé aura 
utilité à tout moment pour y enregistrer ou en donner toutes sortes d'informations ou dossiers, du CV 
aux programmes de télévision en passant par diaporama, vidéo, et tout ce qui est numérisable.

 Plus jamais rien ne pourra être dissimulé, et n'ignorant pas les difficultés de son voisin où il 
sera, chacun cherchera à s'aider mutuellement dans la mesure de ses possibilités, ce qui engendrera 
un retour de l'élan de Fraternité dans la RÉPUBLIQUE indispensable pour l'humanité qui attend 
de la France que l'exemple lui soit donné.

 Les réponses à toutes les questions au sujet du Projet Back-Card sont dans les dossiers des 
courriers à nos derniers Présidents de la RÉPUBLIQUE successifs.

Richard BADO. 


